
Lors d’une récente réunion publique, organisée par des parents et 
assistantes maternelles, le maire de Courpière vient de déclarer que la 
Petite Enfance n’était pas une priorité de la nouvelle municipalité et que 
l’attractivité du territoire ne le concernait pas.
Il tourne ainsi brusquement le dos aux engagements pris durant
 la campagne Ølectorale.
Il contredit les déclarations faites sur la nécessité d’investir dans 
des réalisations qui structurent le territoire en terme d’habitat et 
d’emplois.
Quel mépris à l’égard des besoins des familles ! Quel gâchis alors que 
le Pôle Petite Enfance avait reçu des subventions très importantes tant 

pour l’investissement que pour le fonctionnement !
Renier la petite enfance comme une des premières priorités municipales, c’est 
casser le dynamisme, c’est compliquer l’installation des jeunes couples et 
déséquilibrer la démographie locale.

Nous resterons clairement du côté de celles et ceux qui refusent un tel abandon, 
préjudiciable aux intérêts  des gens, à ceux de la commune et de tout le territoire.
 

Les six Ølus de l�opposition,
Daniel ATGER, Philippe CAYRE,  Brigitte GARDETTE, 

Cathy MAZELLIER, Jeanine SUAREZ, Maurice ZELLNER

UNIS POUR
COURPIERE

Pour vous informer et Øchanger, une seule adresse ! http://www.unispourcourpiere.org/
Les Ølus Unis pour CourpiŁre : 

Daniel ATGER, Philippe CAYRE, Brigitte GARDETTE, Catherine MAZELLIER, Jeannine SUAREZ, Maurice ZELLNER 
sont à votre disposition, en mairie, les mardis de 9h30 à 11h,  les vendredis de 16h à 17h30

et sur rendez-vous.
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UN ENORME GACHIS, 
une attitude af� igeante !!!

NB : Suite à la rØunion avec les assistantes maternelles et les parents, les Ølus de 
l�opposition ont Øcrit à M. le Maire pour lui demander la convocation urgente d�un conseil 
municipal et une intervention auprŁs de la CAF pour obtenir un sursis à statuer concernant 
les importantes subventions obtenues.
En effet, il y a urgence puisque sans rØponse de la part de la municipalitØ dans les  jours 
à venir, la CAF transfØrera ces subventions sur une autre collectivitØ et COURPIERE ne 
percevra rien pendant de nombreuses annØes.
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� INVESTISSEMENT
L�enveloppe prØvisionnelle de l�opØration immobiliŁre est de 1 098 708 � HT  
(analyse des sols, travaux, honoraires, mobilier spØci� que, imprØvus�).

Subventions annoncØes  :
le Conseil gØnØral,  la Caisse d�Allocations Familiales,  La CommunautØ de Communes du Pays de CourpiŁre, le Conseil 
RØgional (pour la structure bois), l�ADEME (Ønergies renouvelables), le MinistŁre de l�IntØrieur (crØdits parlementaires), le 
FEDER (subvention europØenne) 

              Total des subventions  728 175  �  soit  66,27 % ; reste pour la commune 33,73%

Le poids du remboursement de l�emprunt serait environ de 25 000 � par an, soit moins de 1% du budget 
d�investissement de la commune. 

Nota :  Dans ce calcul n�a pas ØtØ pris en compte la part de la Dotation Globale d�Equipement recevable en 2009
  La TVA est remboursØe deux ans aprŁs la � n des travaux (environ 200 000 �) et participe aux capacitØs 
  d�auto� nancement du budget communal

� FONCTIONNEMENT  
L�enveloppe prØvisionnelle  annuelle  est de  250 000 � HT  
(Charges d�entretien et salaires)

  Participation de la CAF  (participations parentales et prestations)   soit 165 000 �   
  Participation de la CAF  (Contrat Enfance Jeunesse)    soit  46 750 �    

              Total de 211 750 �  soit 84,70 % ; reste pour la commune 15,30 %  

  auxquels  il faut intØgrer les recettes prØvisibles de
  - Revente d�ØlectricitØ à EDF pour 2 700 �/an
  - Loyers RAM sans les charges 
  - Inscription LudothŁque 
  - Location salle rØunion pour les associations familiales ou Petite Enfance 

Ce qui augmenterait les recettes. L�auto� nancement de la commune pourrait descendre jusqu�à 11%  
(27 500 �/an), soit le coßt le moins ØlevØ du dØpartement pour une structure de ce genre.

Pour permettre la comparaison : 
� le coßt de l�Espace Jeunes est deux fois plus ØlevØ.
� le coßt du Centre de Loisirs est identique pour la commune.

Rappelons aussi que 5 adjoints vont percevoir au total 15 000 � de plus par an.
27 500 � reprØsentent environ les impôts locaux de 25 propriØtaires de pavillons moyens ; mais pourquoi les jeunes 
couples viendraient bâtir et dØpenser sur notre territoire si les problŁmes de la petite enfance ne sont pas rØsolus ?
En� n 27 500 � reprØsentent moins de 1% du budget de fonctionnement de la commune.

Il faut noter qu�en raison de l�Øtat d�avancement du projet, la CAF a dØjà versØ 40 000 �  qui devront Œtre 
remboursØs si le projet ne se fait pas !
De plus, la collectivitØ aura dØpensØ 60 000 � pour rien  (Øtude de faisabilitØ, Øtude de sol, Øtude thermique, 
architecte��.)

et le � nancement ?




